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'~~ART.2.~ La ta~e d'a:sista~ce~édic;rle es/due 
et recouvrée dans les' conditions' ntêmes ,où l'est la taxe 
fixe de Pimp,-ôJ".p.e.tSQnnel: '," , , ", 

--- ~ -~---'-----'-. . . 

j\-RT. 3.: ~ Son montant· ~~t~-<~lhsi fixé! ;-' 
Indigènes, aya~t un revenu égal ou supé

,rieur à 10.000 ' , 70,00 
1ndigènës compris dan's la 1fe càtégJrie 

de l'impôt persqn~el 55:00 
Indigènes compds dàns la deuxiètné, caté

gpr;e de l'impôt pefSQnnel, c', 35,00 
Catégories or,dinaires,dl,'j'iinpPl' personne! } 

"Cercle de Lomé, ," " 
12,00,g:~~::!;A~~~~~"'Î , , 

, Cercle d'Atàkpamé: '
Canton de Kpéssi . ,7,QO 

, Canton d'Adélé . . -. " 5,00 
Toùs a),ltres cantons , 12,00 ' 

- ,'!" " , éerclede SoKodé". 
, 

5,00
Cercle ,de Sansané-Mang'o. 

, ;(." :"':-;", 
Ain. 4. "-. Sont abrQgées toutes'" dispositions anté

rieures au présent arrêté, , , 

ART. 5. _ Le présent arrêté sera 'enregistré, commu
niqué et publié partout où beSoin sera. 

Lomé,le 27 Qctobre 1933" 

R; D,E QUISE. 
• ' ..-: : ,:,,: ,f:).; 2571:, ,Approuvé par radiotélégramme "ministériel nO 

du 30 décembre 1933: ' , 

P'~eslalions 

" ...:---...", ,- . 

ARRETE No\" 659} régten:e~.tant l'assieile de l'impôt' 
lies prestaüOit:S"all temtolre du Togo, 

'LE .OOUVEllNWR DES COLONIES, 

OFFICfER DE LA .LlfmON -O'r!ONNfUR. 

COAiMlSSAŒE ,Dl' LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192Ïdétérminantles attributions 
et les pouvoirs_ du- Com~issaire~ de ,la, République au TogQ,; 

Vu le décret du 30' déternbrè'1912 sur le régime financier 
des colOl1ics; , 

_Vu l'arrêté: du' 3: juill~t _1.92'2" instituant un impôt dit· des 
prestatio'os 'en nature~daIlS- les territoires du Togo plaçés sous 

·l'autorité de la France, ensemble l'arrêté du 10 septembre.l.923 
le . complétant j 


Le conseil. d'administration -entendu; 

Sous réserve d"~pprobatioil ministérielle; _ 


ARRETE: 

ASSIETTE DE 'L'IMPÔT 

Il, 
1 
1:!i 

if 
ii 

"H 
ARTlCL'E PREMlEll, A, partir du 1" janvier 1934, ! 

tout habitant européen ou assimilé, ou indigène,pell'l 
être appelé à foùrnir 'des prestation's au proflt du bud

, get local s'il' est porté sur le.rôle des cont~ibutions 
directes, s'il est, du sèxe masculin, valide, âgé de T8 
ans àu moins et de 50 ans au plus. Sont consldéités' 
comme val,ides lès' èontribuables capablés d'effectuer 

DU TOOO Pl:.ACÉ sous" LE MANDAT, DE LA' FRANCE 75, , 

",'~I~:: naturel: travail des pre:~~tionsalo:-~êm€ qm'iis 
seraient atteints d'une infirmité quelconque. 

EXEMPTlo,NS 
, , 

AIn. 2, "'- Sont personnellement exemptés des' pres" , 
tations les milit,!ires e(l' a:ctivii\é, de serviée, miliciens; 
gardes de cercles, préposés des douanes,gardes"f,ll:es
tiers, élèves des écoles qfficielles et apprentis titulaires 
de la carte d'apprentissi!ge délivrée par le bureau dù 
travail. 

, É)(IQlBILlTtDE L'IMPÔT 

,AIn. :), - Les prestations. ne~ont exigibl~s,' que:' 
pour,l'exéèution des travaux ci-après: !i , ,,'J:,Construction et entretien des routes, chemins;" 
pistis"ètpônts ; , 

';!i)CQnstructiori et entretien des marchés et campe-, 
m~p_ts-; ':,-;--.-. 

c) Entretien des pistes téféK!aphiques; , , 
dLTravaux d'assainissement' à l'intédeur et aux 

1 ~,ab()rds des agglomérations; 

,- e) Plantations d'arbres et débroussements' d'intérêt 

~ 
11, 

" 

i, 
, , 
, 

i i 

Il' 

public; 

{llnstallation et entreiien ,de système d'irrigation 


'a'Ull intérêt puremenUocal; , 

' g) Construction ',,~l\t 'entretien des puits' avec des 

tnatériaux du pays. 


NOMBllE ET, TAUX DES JOURNÉES DUES, ,";>(:',,' 

,AllT.4, ~ Le nombre des journées de,'pr.estatloiis i 
et le taux de leur conversion en espèces wntfixéspar', 

." ull arrêté. duc;ommissaire de ' la, Répuplique, dans. les' 
fo!mesprescrftes;en, matière decontributions directes. 

MODALITÉS DE f'A!EMENT 

ART. 5,'~ La.. prestation ]Jeut être acquittée' en 
espèces ou en nature!,ù: gré des, contribuables. 'ÈlIe \ 
deviendra toutefois exigible en espèce~ pour les: eontri
buables qili i,'auraicnt pas effectué (j'e déclaratIon d'op
tion dans le' moifl qui suit la date de' mise en ,recouvre

' 
,ment des rôles. Cette déelaration sera' reçue par le 
commandant de cercle ,"li!, un registre spécial; elle 
sera constatée soit par la signatu,e, du: déclarant, soH, ",

' 'S'il ne ~ait pàs signer, par celles' de deùxtémoills 
apposées, en présence du déclarant. 

ART. 6. - Par exception à ccs disl)Osition's" sont 

obligatoirement tenus au paiement, en espkes: ies 


, fonctionnair~s, et agents d'une administration publi:que, 
les, officiers publics' et ministeri.els, les membres du 
eon&eil d'administration, les membres des· tribunaux 
indigènes et du conseil dès notables. 

ART. 7. - Les contribuables, qui, ayant effeètué 
leur déclaration, ne se présenteront pas sur les dlan
tiers,aux dates et lieux.'indiqués par les chefs de cir
conscription, seron! immédiatement ,astreillts par tes 
voies de droit au paiement en espèces, sans préjudice, 
à l'égard, des sujets indigènes, .de PapplicatiOll des 
peines prévues par le code de l'indigénat; à l'égard 
des sujets européens ou assimilés d'une surtaxe d.e 



- --&.5t • 

.' '.,.- -.l, 
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20 francs perçue dans lès mêhte:s formes que le prinCi
pal de l'impôt. 

ART. !!. - Lesprestati6ns ,e~ nature ne peuyent être 
exig'é~s aux époques d:e culture .. Qude cueillette; à 
cet dfet l'époque la plus favoràblc' à 'leur exécution 
sera déterminée dans,ehaque drcouscrtption administra
tive, après avis du conseil des notables, par'le chef 
de là circonscription qlli ,en fera mention clans le plan 
dè campagne. 
,En règle générale, chaque village ·ou groupement 

1)e' doit effectuer les prestations qui llli incombent, que, 
dans les limites des terrains dépendant de lell1'S Can
tons respectifs. 

Exceptionnellement, dans unc même circonscription 
administratlve, le Commissaiiè de la République P,euf 
autoriser l'emploi des prestataires d'un canton surieS 
chantiers d'un canton liIhitrophe à .la condltion' que ces 
chantiers ne soient pis situés à une distance de la 
résidenée des prestataires supérieure à celle du chan-' 
tier le plus éloigné de le'Ur propre drconscription Cau
tonale. 

Toutefois, ql1and il y a une inégalité exagérée dans 
Je nombre des habitants de plusieurs villages Oll grou
pements voisins, la part des travaux mise à lem charge 
peut être déterminée non d'après)es limites de leur' 
territoire, mais' proportionnellement au chiffre: d~ leurs 
habitants. . 

A~T. 9. - Au-delà de .1 0, kilomètres, lesprestàtaires 

reçoivent la ration en espèces ou ên nature. Le taux et 

la valeur de ces ràlions seront détert1]inés par le Com

missaire de la République en même temps que le taux' 

de rachat de la journée de prestations. 


PLAN" DE CAMPAGNE 

Aln:10, ::-- L'exécution des prestations 'ne peut être 
réalisée que dans la limite des. besoins déterminés par 
des plan'S de campagne établis annuellement· au mois 
de novembr~ par le ehd de', chaque circollscriptiOJ1 
administrative après' avis des chefs ,et notables des 
régions intéresséés; chaque plan devra êtretra'l1smis 
a~ Commissairé de la République, p:>ur approbation, 
le 1er défcembre, Il. comportera, avec' l'évaluation des 
fravaux à entreprendre l'indication' prévue à l'article 

'8 concernant l'époque 'la plus favorable à l'exécution 
des prestations et le tarif s,tivant lequel la conversion 
el1 tâche des journées de prestations devra être forfai
tairement effèduée - ce tarif sera fixé â'accord avec 
un 'agent du service des travaux publics. 

EXÉCUTlO>l ET CONTROLE DES TRAVAUX EHECTUÉS - ! 
ART. 11. ..,.. Les prestations sont accomplies sous 

l'autorité des commandants de cerde al! des chefs de 
, subdivision et sous la suryeillance de'ô agents de l'ad- , 

ministration. 

A~T. 12. - La tâche à effectuer par chaque presta

taire llii sera notifiée à l'aide d'un bulletin indiql1ant 

en outre les délais dans lesquels clle devra être exé~ 


cutée, ' 


A~T. 13. - Le travailtcrminé devra être récèptlpll
né par le chef de là circpnscdption administrative assis
té d'Imagent du service des travatix publics et ~n pré
sence du ,prestataire. Cette ppération fera l'objet d'un 

, procès-verbal. " 
Le prestataire' ne sera cOl11plètementlibéré que si 

lei travaux satisfont aux conditions édictées dans les 
plâns de campagne, dans le cas co~traire, il ne sera 
libéré que pour la valeur des tr'avàux effectués, et 
devra s'acqlîitter en argent de la diffêrellcè constatée. ~ 

Cette cote sera exigil,llè.danS le :mois qui suit la 
rée~ptiol1 du travail':îet en tout état ,de ·cause avant le 
31 décembre. l.!n ticket mentionliant .1enombre de 
journées de prlstation~ effectuées~e~a,délivré par le 
chef de la circonscription aU prestataiie. 

ÉTABLISSEMENT DES 1l0LES 

MiT. 14. "- Les rMes de prl'Stations sont ébblis, -::, 
approuvés et mis' eri 're-couvrem'ent conformément al1~ 

',prescriptions des t~glel11ents'firiancicrs' en matière de 
,contributions directes: 

'Ils seront, arrêtés en valeur seulemcntet pds en char- " 
ge pour leur montant total. • 

En cas d'exéettlion en nat~re, les rôles ne seront 
pas émargés, mention de l'exécution' sera 's'eulement 
portée sur le registre des déclarations d'option'. En 
t'aS d'exécution partielle en nat.ure, la cote exigible 
en, espèèes seule donnera lieu à émargement au rôle ) 
au moment du recouvrement) mention des journées' 
effectuées étant faite au registre des déclarations d'op
tion. 

En fin d'année un certificat administràti'f donnant 
relevé du registre des déclarations, d'option et faisant' ,1

./1
ressortir le nombre de journées effectuées et leur va- • 
leur' sera établi dans'chaque çÎrconseription afin de 
donner décharg, 'au .tréSQrier-payeur. . 

CONTENTIEUX 

ART. 15. - Les réclamations contentieuses seront 
transmises examinées,.et jugées suivant la 'procédure ,: 
prévue en matière de contributions directes, 

'"" 

ART. ,HI. :;- ,II peut être accordé 'aux divers chefs' 

indigèn~ qui servent d'intermédiaircs auX comman

dants de cercles pour le reçouvrement du. raèhat des 

prestations une, remise ne pouvant' excéder 100/0 des 

sommès recouvrées par eux. Ces remises sont fixées 

sllr la proposition des \ commandants de 'Cercle par 

décision ;du Commissaire de la République. 


ART, 17, - Toutes les dispositions antérieures con
cenian!' l'impôt des pre,stations sont abrogées par le C 

présent ari'èté, qui sera enregistré, publié et communi
qué partaut <lll besoin sera. . 

Lomé, le 2'1 octobre 1933. 

R. DE GUISE. 

Approuvé par radiotélégràmme ministériel nO 257 

du 30 décembre 1933. 


http:examin�es,.et



